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nombreux amateurs du sport cycliste. Le 
temps, relativement propice pour les' cou-
reura, leur avait Dermis une légère avance 
sur l'noraire prévue, A 11 tt. 35, un paioton 
compact, comprenant plus de 30 coureurs, 
arrivait d Avesnes. Au passage a niveau de 
la route de Maubeuge. dans la montée de 
l'avenue du Font-Rouge, un peloton da sept 
coureurs, entraînes par Georges Guvelier. se 
détacha et a vive allure prit une avance de 

Ïilus de 000 mètres. Mauclair se trouvait éea-
ement parmi les fuyards. Sur ta roui? 

U'Etrceunjrt. les fugiufs gagnèrent encore ;iu 
terrain et s'échappèrent à une allure de re
cord. Un groupe comprenant environ 25 cou
reurs suivait a un kilomètre, Souchard orga
nisait en ce moment la chasse. A 11 h. 55, les 
derniers coureurs avalent « brûle • Avesnes. 

D a n s l ' A i m e 
A V e r v i n s . c i n q c o u r e u r s a v a i e n t r éus s i a 

maintenir une avance notatrie de cinq mûrî
tes, ce qui est appréciable après, seulement, 
131 kilomètres. C'était Marcel Huot qui me
nait la danse. Derrière. 85 coureurs luttaient 
courageusement. 

A Laon, Mauclair, Brugère, Cuvelier. Sa-
doul et Van Hoosen faisaient leur apparition 
à 13 li. i l . Cuvelier, Wauters à 13 h, 45. 
L'avance sur l'horaire était d'une demi-heure. 

A S0ISSONS 
Cuvelier, Brugère, Mauclair et Van Boosen 

étaient toujours ensemble et passaient a 
14 h M. Puis, a cinq minutes, Roelen et Sa-
dotil' ; a huit minutes, 11 coureurs emmenés 
par Gardier. A 15 heures, Jean Bidot, Mer
lans ; à 15 li. 10, Matthyssen et Maés, 

A LA FERTÉ MILON 
Mauclair, Van Roosen, Brugère et Cuvelier 

étaient toujours roue dans roue et se faisaient 
contrôler a 16 heures, suivis a dix minutes 
d'un second peloton, dans lequel se déme
naient Meunier, Foucaux et Morteimans, 

Ver* Paris 
A Meaux, l'horaire était rogné avantageu

sement avec 45 minutes d'avance. Troi6 hom
mes filaient alors bon train : Brugère, Mau
clair Van Roosen avaient cet honneur, leurs 
camarades ayant du poser pied a terre pour 
divers incidents, dont les crevaisons. Leurs 
plus proches concurrents avaient un bon dix 
minutes • dans la vue • et on pouvait alors 
voir de, nombreux isolés s'échelonnant sur 
une a:sez grande distance. 

Le classement de l'épreuve 
L'arrivée de cette épreuve avait lieu au 

Vélodrome Buffalo, Elle a été gagnée par le. 
coureur belge Van Roosen, couvrant la dis
tance en K h. 43' 30", suivi à deux longueurs 
du coureur français Mauclair. 

Puis so classent ensuite : 3e, Morteimans 
(Belgei. en 11 h. 58' ; 4e. Meunier (Belge, a 
un quart de roue ; 5e, Gardier (Belge), a une 
demi-roue ; 6e, Jean Neuwis (Belge), à une 
demi-roue ; 7e, Boelen (Belge* ; Se, Camille 
Foucaux (Français) ; 9e, Maurice Maes 
(Belge) ; lue, Gobillot (Français) ; l ie. Van 
lmpe : lie, Bernard : 13e, Declcrrq ; l ie , 
Maertens ; l ie, llombroaek : 16e, Cornélis ; 
17e IMTthyssens ; 18e. "Van Croenbroek ; 19e, 
Alph. Delocie : 20c. Prosper Sadoul ; 21e, H. 
Voorsboens ; 22e. A. Maes ; 23e. Rodriguez ; 
2*e. F. Deloor ; 25c, Debuschère ; 26e. Desmet. 

— 

Le d r a m e du train 
Lille-Creil 

(SUITE DE LA PREMIERE PAGE) 

= Les lecteurs du "REVEIL"gagnants = 
des gros lots de la Loterie de la Presse 
Hier nous faisions remarquer que dans le 

tirage de la laterie de la Preste, plusieurs 
de nos lecteur* avaient été. encore cette 
année, favorisés par le sort; aujourd'hui, 
nous apprenons de plus que les gagnants 
du troisième et du quatrième prix sont 
aussi lecteurs du « Réveil du Nord ». 
Ainsi donc, sur les cinq premiers prix quatre 

ont été oignes par des habitués de notre 
journal. Décidément, noum varions chance ! 

La gagnante 
du 2* prix 

Ainsi q u e nous 
l'annoncions hier, le 
prix de 20.000 francs 
a été gagné par une 
très vénérable dame 
d'Hallllcourt i Mme 
veuve Roseié. 

Après avoir élevé 
9 enfants, Mme Ro
seié, qui vient de 
perdre son mari, va 
connaître enfin une 
petite aisance, grâce 
a la Loterie de la 
Presse, 

Mme Vve ROSELC 
d'Haillicourt 

Les cheminots Deneuville et Quagheheur 
n'ont-ils pas déclaré qu'à Montdidier, trois 
quarts d'heure avant l'accident, jlj avaient 
assisté à une discussion « serrée » entre les 
deux hommes. 

D'autre part, les vêtements, les chaussures 
ou chauffeur incriminé sont maculés de sang, 
voire même des lambeaux de cervelle. 

Pourquoi se fait-il encore, demandent les 
magistrats chargés de l'enquête, que certai
nes souillures constatées sur des organes de 
la locomotive et du tender le Jeudi matin, 
lendemain de • l'accident ., soient subitement 
disparues après un nettoyage au pétrole T 

Devant ces circonstances troublantes. Il faU 
lait à M. Kérambrun rejeter l'hypothèse de 
l'accident et envisager le crime. C'est pour
quoi Fauquenois fut arrêté, inculpé de meur
tre et prit comme défenseur M» Tboyot, avo
cat du Syndicat des Cheminots, plus tard, 
M« Spriet. de Lille : puis, enfin, M« Escoffler. 
du barreau de Douai. 

La corporation entière des Cheminots 
S'émeut alors ; de bonne foi, elle proteste con
tre l'accusation portée contre un des siens et 
réclame des « preuves ». 

Nous avons dit tout cela déjà et. depuis le 
début de l'enquête, nous tommes restés dans 
i» plus extrême réserve. 

La preuve du crime 
Il fallait attendre les conclusions des rap

port» de MM. Bax. médecin bactériologiste 
et Muller, médecin légiste, qui viennent 
«rétro remiô à M. Kérambrun, juge d'Ins
truction, et il faut laisser au magistrat le 
temps d'examiner attentivement ces longs 
documents, ornés de nombreuses photogra
phies. 

Quelles sont ces conclusions ? 
Apportent-elles la preuve du crime T Nous 

avons, hier, posé ces questions, mais le Juge 
d'instruction et le médecin légiste nous ont 
déclaré ne rien pouvoir nous dire avant quel
que temps. 

Toutefois, nous sommes en mesure d'affir
mer que'la preuve du crime se trouve dans 
une des constatations faites. 

Il •»• peut y avoir de doute. La marteau 
bnte-coke trouvé ensanglanté et sur lequel 
adhéraient des cheveux, a bien servi à tuer 
Lattalgnant sur «a locomotive. 

• n effet, la crâne de la malheureuse victime 
porte les traces d'une dizaine do ooupe de 
marteaux, dont quatre sont dos plut nettes et 
•'adaptent parfaitement au oarré do l'outil. 

Voilà donc la preuve du crime I 

Que va dire le chauffeur ! 
Dè-i que le juge sera bien armé des redouta

bles armes qui viennent de* lui être remises, il 
interrogera le chauffeur Fauquenols. 

Que va dire celui-ci devant cette preuve 
terrible f 

Continuera-t-h à clamer son Innocence 7 
L'avenir nous le dira. 

- R. L. 

Le gagnant du troisième prix 
Les 10.000 francs affectés au 3e prix de 

la Loterie de la Presse ont été gagnés par 
un famille d'ouvriers agricoles de Sln-Is-
Noble. 

Le destin, pourtant si capricieux, a. cette 
fois encore bien fait les choses. Car le mé
nage Doco-C-alant est loin d'être riche. Com
posé de trois personnes. 11 habite une petite 
maison plus Que modeste de la rue de Mon-
tigny. 

Tous trois travaillent courageusement, 
malheureusement, l'état de santé de M. Doco 
l'oblige souvent à Interrompre le dur labeur 
des champs Aussi comprend-on aisément 
l'immense Joie de ces braves gens lorsque, 
consultant là liste des numéros gagnants, 
dans c Le Réveil du Nord ». dont ils sont 
lecteurs depuis le longues années, ils cons
tatèrent qu'ils avalent gagné le prix de 
10.000 francs. 

Le billet 6032 de la séria 39 leur avait été 
vendu par notre vendeur de Sin-le-Nobl9, 
M. Goulois. qui lui-même l'avait reçu de 
M. Jauge, notre dépositaire à Douai. 

Sin-le-Noble a la faveur du sort. 
Rappelons que c'est un habitant de cette 

localité, lecteur du « Réveil » lui aussi, qui 
gagna l'année dernière le premier prix de 
50.000 francs d3 la Loterie de la Presse. 

Le gagnant du quatrième prix 
La région d'Armen-

tières est particu
lièrement favorisée 
dans les loteries. Le 
sort lui octroyé sou
vent des lots impor
tants. 

Il y a q u e l q u e s 
années un Houpu-
nols gagnait le 2e 
lot au concours du 
c Réveil du Nord ». 

L'année dernière, 
M. Hippolyte Deian-
noy. tisseur a Pont-
de-Nleppe. gagnai* 
les 5.000 francs de ja 
Loterie de la Presse. 

Il y a trois semai
nes, c'était M. Ver-
faillie, maraîcher à 
Wez-Macquart. père 
de 8 enfants, qui 
gagnait 50.000 fr. à 
la Loterie des P.T.T, 

Aujourd'hui, c'est M. Gaston Decreus, 47 
ans, employées l'Asile des Aliénés d'Armen-
tières et père de 3 enfants, qui gagne le 4e 
lot de la Loterie de la Presse : 5.000 francs. 

M. Decreus avait pris 10 billets séparément 
dans S séries différentes. Le numéro gagnant 
a été acheté chez M. Quesqoe, débitant de 
tabac, place du Ront-Point. 

M, Decreus habite notre ville depuis 192S 
seulement, date à laquelle il fut nommé se
crétaire à la Direction de l'Asile. Il avait 
auparavant, occupé le même poste durant 25 
années à 1 Asile de BaiUeul. M. et Mme De
creus ont été très heureux de la bonne nou
velle, bidh que la gomme ne soit pas d'ex-

.treme importance, , 

M. DECREUS 
d'Armentière» 

M. Q. ALLIOTTE 
de Vieux-Conde 

Le gagnant 
du 5* prix 

Rappelons en ter
minant que c'est un 
j e u n e homme de 
Vieux-Coude, âgé de 
25 ans, M. Georges 
Alliotte, lecteur de 
notre journal, qui 
gagna le 5e prix, 
soit un séjour de 8 
jours à Nice. 

M. Alliotte est sur 
le point de se ma
rier. 

Quel beau voyage 
de noces, les Jeunes 

/époux vont .pouvoir 
faire t 

C e u x qui encore emportent des prix 
Parmi les heureux gagnants de la Tombola 

de la Presse, nous connaissons encore à ce 
Jour : MM. Maurice Lemaire, possesseur du 
[N° 1395 de fa série 87, qui gagne une obliga
tion de la Ville de Paris 1919 et M. Henri 
Lucq, retraité des postes, rue de la Vignette, 

COUR D'APPEL DE DOUAI 

La fraude à Hergnies 
Surpris en flagrant délit de contrebande à 

Hergnies, Jules Bezin et Emile Mennecart, 
avaient été condamnés par le tribunal de 
Valenciennes à 6 mois de prison chacun et 
solidairement à une amende de 3.000 francs. 
Sur appel da leur part, l'affaire a été plaidéc 
hier devant la cour qui a confirmé le premier 
jugement. 

Mortel accident d'auto 
à Roubaix 

Le soir du 11 février dernier, M. Michel Le
roux. 30 ans, industriel, demeurant 34, bou
levard de Cambrai à Roubaix, roulait en au
to à vive allure sur le Grand Boulevard. 

Arrive à la « Planche d'Epinoy ». le con
ducteur n'aperçut pas un enfant, Raymond 
Guillerman, 8 ans, qui traversait la chaussée. 
Et l'auto accrocha le pauvre petit qui fut 
traîné sur une trentaine de mètres. 

Atteint d'urne fracture du crâne, le malheu
reux bambin succomba peu après l'accident. 

Leroux s'entendit condamner à Lille à cent 
francs d'amende pour homicide par impru
dence et à trois autres amendes de cinq fr. 
chacune, pjur diverses contravention au co
de la route. '_-_ 

Quant au père de la victime, M. Julien Guil-
leman. U obtint 15.000 fr. de dommages et in
térêts. , • 

Michel Leroux-, après plaidoirie, s est enten
du condamner à 15 jours de prison avw sur
sis et à 200 fr. d'amende. . . 

En outre, la Cour élève à 30.000 fr. le chif
fre des dommages intérêts fixé à 15.000 fr. en 
première instance. 

Le secret de fabrication 
Pour vol, révélation de secret de fabrica

tion et complicité au préjudice de la Société 
des Glaces de La Longueville. le tribunal 
correctionnel d'Avesnes avait condamné Ju
les Godeau. ouvrier verrier, à 6 mois de 
prison- Emile Gullleminot, directeur de 
l'usine de Blanc-Misseron, à 4 mois, it Henri 
Colpère, chef de fabrication, à i. n»0"». <»? 
la même peine. En outre, tous trois avalent 
été condamnés solidairement à payerJ.OUO 
francs de dommages et intérêts à la Société 
des Glaces de La Longueville. 

Il s'agissait du secret de fabrication ou 
c virre marbré » imitant le marbre à s y 
mL^affaire'est venue hier devant la 4e Cham
bre des app>ls correctionnels 

Après plaidoiries de Mes AUaert et Van-
houcke pour Guiileminot et ÇolP1^. et de 
Me Soland pour la partie civile, la Cour a 
rendu cet arrêt. 

détenteur du N° 9007 de la série 32, qui 6e voit 
attribuer une batterie de cuisine. Nos félici
tations à ces lecteurs Orchésiens du • Béveil 
du Nord », auxquels notre vendeur, M. Dela-
maire vendit les numéros gagnants. 

Jules Godiau est condamné à sept mois 
de prison au lieu de six et il devra payer 
seui les dommages-intérêts, dont le taux 
de 3.000 fr. est confirmé. 

Quant à Gullleminot et à Colpln, la Cour 
ne leur Inflige qu'una amende de 500 fr. 
pour le premier et de 200 fr. pour le second 

R. J. 
-»—©*ea~t-

Un conflit dans le Textile 
à Hazebrouck 

Le travail a été suspendu jeudi 
dans trois tissages 

Les ouvriers des trois tissages Vandamme si 
Brocoa, Tersen et Lefebvre. d'Hazebrouck, i j 
nombre de 900, ont quitté le travail jeudi matin. 
Des délégués du syndicat ont eu une entrevue 
avec les industriels, et ont demandé pour J*s 
ouvriers de ces usines le même traitement dont 
bénéficient leurs camaradeô d'Esiaires, et de l a 
Gorgue. Comme ils ne pouvaient indiquer •*» 
conditions précises des salaires dans ces deux 
villes, deux délégués furent chargés de se ren-
dre sur place pour se renseigner. 

Dans 1 après-midi, ils ont rendu corniste 'le 
leur mission aux syndiqués réunis dans 'eux 
Jooal et rassemblée a arrêté les propositions 
fixes à soumettre aujourd'hui vendredi aux 
patrons. L'entrevue aura lieu à 11 heures. 

Une auto et 600 kilos de tabac 
saisis par la douane à Wattrelos 

Hier matin, ver 9 heures, les douaniers Der-
vaux Arthur et Ferrct Jean de la brigade de la 
Houzarde, étant de service au pavé du Petit-
Paris à Wattrelos. virent arriver une auto qui 
stoppa à environ 40 mètres avant d'arriver nu 
poste. Lm des voyageurs descendit et sembla 
vérifier la voiture, mais à l'approche des doua-
niers que cette manœuvre intriguait, il prit la 
fuite sur la Belgique evec une autre personne 
qui raccompagnait. 

Poursuivis par las douaniers Us ne purent 
être rejoints car Us étaient à proximité de la 
frontirèe. La voiture abandonnée contenait 600 
kilos de tabac et deux kilos- de cigarettes de 
provenance étrangère, le tout évalué 39.000 îr 
La voiiure, qui portait un -numéro truquée est 
usagée et est évaluée 6.000 fr. Elle s été dirigée 
evec son contenu sur le bureau de la Houzarde 
et miee en fourragère. 

IL A GELE A FOURMIES 
Au cours de la nuit de mardi à mercredi, il a 

salé à Fourmies au point que. dans certains ei-
droits. tes haricots et les cornichons ont été 
sérieusement atteints. 

A LA CHAMBRE 
(SUITE DE LA PREMIÈRE PAGE) 

€ Si l'Amérique méconnaissait la justice, 
conclut le député de Seme-et-Oise, la France 
pourrait faire appel à la justice du monda 
(Vifs applaudissements sur de nombreux 
bancs). Versailles, paix américaine; plan 
Dawes, paix américaine; plan Young, paix 
américaine, à laquelle senle l'Amérique re
fuse de souscrire » (Applaudissements sur de 
nombreux bancs). 

M. Franklin-Bouillon est longuement ap
plaudi quand 11 regagne son banc. 

La déclaration de M. Poincarë 
M. Poinoarê. aprts avoir ï a p p c ! 6 que chaque 

fois que le gouvernement a procédé a des paie
ments, il a essayé de reprendre la conversation 
sur les accords pour tenter d'en obtenir quel
ques améliorations. « J'ai demandé moi-même, 
aioute-t-il, un ajournement de l'échéance et j'ai 
prévenu que Jes accords ne seraient pas ratifiés 
sans que les Cnambres demandent des clauses 
de sauvegarde et des réserves. Vous savez très 
bien que lorsque nous avons demandé un ajour
nement on nous l'a refusé. Je veux bien recom
mencer. (Vils applaudissements sur presque tous 
les bancs) » 

« Mais je manquerais de volonté si Je lais
sais espérer un résultat (Murmures). Si vous 
préférerez, je laisserais bien volontiers à 
d'autres le soin de cette tentative ». 

Nombreux cris : Non I Non 1 Non I 
Après avoir fait allusion à ses déclarations 

devant les commissions, M. Potncaré ajoute • 
« .•!• n'attendrais même pas peur négocier ; 
je reprendrai les conversations domain... (Vifs 
applaudissement.) ...En faisan* savoir à notre 
représentant à Washington que ,e :..e trouve 
en présence d'une Chambre qui me parait 
unanime (Vifs applaudissements sur tous les 
bancs). 

M. Franklin-Bouillon expose alors que pour 
négocier, il y a un fait nouveau : lé plan 
Young. 

« Je vous supplie, ajoute-t-ii. de ne pas dire 
que vous êtes désarmé, M. la Président du 
Conseil, car vous avez toute la France der
rière vous (Applaudissements presque tous 
bancs) La France, par ses représentants, a 
le droit de refuser de prendre un engagement 
pour 62 ans sans avoir des garanties suffi
santes ». 

t II n'y a qu'un point sur lequel je me sé
pare de M. Franklin Bouillon, conclut M. 
Poincaré. Si dans cette négociation difficile 
nous échouions, il ne 6erait peut-être pas suf
fisant de faire appel à la Justice du monde. 
(Contestations sur divers bancs). 

M. Poincaré regagne sa place, il est vive
ment applaudi sur presque tous les bancs. 

La motion 
de M. Franklin-Bouillon 

L'Assemblée parait unanime à applaudir M. 
Franklin Bouillon, qui renonce à demander la 
discussion vendredi des interpellations sur les 
dettes, mais propose à la Chambre de voter la 
motion suivante ; 

• Dès maintenant et en raison du fait nouveau 
qu'est le plan Young, la Chambre donne au 
Gouvernement le mandat de faire 1rs démarches 
nécessaires pour laire reporter au ai décembre 
l'échéance des stocks en continuant les paie
ments provisoires déjà commencés depuis deux 
ans » 

Au milieu d'une Chambre 1res agitée, M. F. 
Bouisson déclare que le règlement lui impose 
de renvoyer la motion à Ta Commission des 
Finances. 

Une motion socialiste demandant que la 
séance soit renvoyée à ce matin, est reielée par 
470 voix contre 118. 

Les commissions des Finances et des Affaires 
Etrangères se réunissent ensuite, pour établir 
leur rapport sur la motion de M. Franklin-
Bouillon. 

De nouvelles négociations 
avec l'Amérique sont décidées 

La séance est reprise à 11 heures 30. Au nom 
de la Commission des Finances, M. de Chap-
pedelaine présente un rapport verbal sur fa 
résolution déposée par M. Franklin-Bouillon. 
La Commission a entendu MM. Poincaré, 
Briand et Chéron, après quoi, elle a adopté 
un texte de M. Piétri, daprès lequel « la 
Chambre prend aote des déclarations du Gou
vernement, qui accepte d'entreprendre de nou
velles négociation* en vue d'obtenir un nou
veau délai pour le règlement des stocks ». 

La Commission des Affaires étrangères, con
sultée, a également donné un avis favorable. 

M. Franklin-Bouillon prend acte que la Gou
vernement devra reprendre de nouvelles né
gociations afin que soit reportée l'échéance 
des stocks, il fait appel à l'unanimité do la 
Chambre. 

M. Goy qui appartient à la gauche unionis
te, groupe do M. Franklin-Bouillon, estime 
que le geste de la Chambre est inutile. Bien 
plus, 11 peut êfre dangereux car l'on sait 
qu'il sera vain. On veut transformer une mo
tion qui avait trait à la procédure en une 
motion de fond. 

Après quelques déclarations d'un orateur 
communiste qui dénonce le rôle de la finance 
internationale, le représentant du groupe par
lementaire socialiste déclare que ce groupe ne 
pourra pas s'associer à la manifestation de 
la Chambre. « Si les négociations aboutissent, 
dit-il, le Parlement se trouvera, en effet, con
damné à la ratification. Si au contraire les 
négociations échouent, ce sera une déception 
de plus pouf le pays et l'on sait d'après les 
déclarations mêmes du Gouvernement qu'il 
n'y a aucun espoir d'aboutir ». 

L'orateur socialiste insiste pour montrer 
que le Parlement va user de sa faculté d'ap-

Sèl auprès du peuple américain sur une ques-
on qui est fort importante, mais qui est ce

pendant accessoire. • C'est tout le problème 
qu'il convient de poser devant l'opinion amé
ricaine ». 

Après une nouvelle intervention de M. 
Franklin-Bouillon* M. Poincaré, dont l'opi
nion est réclamée SUT plusieurs bancs, prend 
la parole. Il fait oonnaitro qu'il accepte do 
reprendre loo négociations, mais il no peut 
promettre qu'elles aboutiront. 

La résolution adoptée par la Commission 
dos Finance» est alors adoptée à mains 
levé*». La séance est levée à minuit 30. 

sions sur la ratification des accords relatifs 
aux dettes. Ses dernières déclarations avaient 
surtout porté sur le problème des répara
tions, tel qu'il s'est présenté aux experts et 
les conditions dans lesquelles, ceux-ci 
l'avalent résolu. 

La Chambre a voté 
la loi sur les loyers 
retour du Sénat... 

...Après l'avoir quelque peu 
modifiée 

Jeudi matin, la Chambre reprend la discus
sion du projet sur les loyers retour du Sénat. 

Après diverses interventions, on adopte à 
l'article 2 un amendement de M de Lasteyrie 
reportant jusqu'en 1934 la prorogation pour les 
loyers de 6.000 à 9.000 trancs d'avant guerre à 
Paris et de 2.000 à 4.000 francs en province. 

Les quatorze premiers articles sont ensuite 
adoptés. 

Après la suspension do séance do 12 h. à 
15 h. 30. une discussion s'engage sur l'article 15 
des contestation* sont, jusqu'à 1.500 francs, sou
mises au juge de paix, et dans les autres cas, 
au tribunal civil. 

Finalement on adopto un amendement de 
M. Guernut. fixant à 3.000 francs la limite de 
compétence du juge de paix. 

Sur l'article 21. le colrmel Picot fait adopter 
un amendement accordant des autorisations de 
démolition aux bailleurs de nationalité française 
qui reconstruisent des immeubles sur des ter
rains loués à long bail à la place de taiîdis 

A l'article 23 'transformation en meublés). 
M. Piétri fuit voter un amendement rétablissant 
la texte de la Chambre sur les stations climati
ques. M Lumjct est d'accord sur le texte adopté 
par le Sénat à l'article 25 (réquisition des locaux 
vacants pour y loger des familles sans abri) et 
11 demande à la Chambre de l'adopter malgré 
que la Commission l'ait supprimé. 

Malgré l'opposition de MM. Barthou et Pemot, 
l'amendement Luquet est adopté. 

A l'article 27 'prorogations pour les locataires 
des immeubles commencés avant 1M4 et ache
vés après la guerre), o nreprend le texte de la 
Chambre 

Un amendement sauvegardant les intérêts des 
locataires expulsés pour raison d'utilité publi
que est ensuite adopté. 

Après diverses déclaration-;, l'ensemble de ta 
loi est adopté par 357 voix contre 214. 

Importante déclaration 
de M. Chéron au Sénat sur 

les dégrèvements fiscaux 

Le Sénat discute, jeudi après-midi, le pro
jet relatif au report des crédits de l'exercice 
1928 sur l'exercice 1929. Le rapporteur géné
ral, M. Charles DUMONT, explique que les 
reports s'appliquent à l'exécution ûi t ra
vaux et d'approvisionnements concernant la 
défense nationale et les services industriels 
de l'Etat. 

Le projet est adopté par 878 voLx, ,à l'excep
tion de trois chapitres du Ministère de la 
Marines 

L'assemblée a adopté ensuite un. projet 
portant ouverture et annulation de crédita 
sur l'exercice 1928. 

M. DUMONT ayant signalé que les résultats 
de l'exercice 1928 se traduisent par un excé
dent de recettes supérieur à trois milliards, 
M. CHËBON répond que dans le projet de 
budget de 1930, il a dejà prévu d'important 
dégrèvements. 

c La semaine prochaine, ajoute-t-ii. par un 
collectfi spécial, vous seront soumis, dos à 
présent, tous ceux qui peuvent ètro réalisés 
cette année encer». 

M. JENOUVBIEH demande qu'on réduise 
de 7 à 6 %, la taxe impopulaire sur la pre
mière mutation des immeubles. 

— • Dans le projet que j'ai dépose, répond 
M. CHËBON. il y a déjà quelque chose on ce 
sens, 3 % de dégrèvement général. Mais, 
ajoute encore le Ministre, le budget de 193J 
contient plus de 3 milliards de dépenses nou
velles, qui sont inévitables. Nous avons fait 
pour te meiux ». 

Dix millions de eautioi 
pour un procès intenté 
à une société de Feignies 

Une affaire très importante concernant ta 
contrefaçon de fabrication de châssis, de bog
gies et de trucs pour les Compagnies d'exploi
tation de chemin de fer, était appelée devant 
le tribunal d'Avesncs à l'audience du 12 juin 
dernier. 

La Société Commenwealtti Saies Corpora
tion dont le siège actuel est a Gianito-Ciiv 
(Illinois, U. S. A.), craignant sans dont- 'a 
concurrence qui lui était faite par la Société 
d e s F o r g e s ot A c i é r i e s <ie KoianK? isoci.-! ,-
Nestor Léonard), avait lot*»n-é une action 
contre cette société pour contrefaçon do <l _-
positifs d'un brevet M» 550.755 rt dans ;e eut 
d'interdire cette fabrication et la vjo-e des 
objets contrefaits. 

Elle avait fait opérer, i ce sujet, d?«a -ai-
sies de contrefaçon, l'une le 5 mai la.'-, n 
gare de La Chapelle ; l'autre le- *5 ma;, i 
l'usine de Feignies. 

M» Maillard, de l'aris. qui plaidait !u «ause 
de-la Société américaine, réclamait 'iar,~ ^es 
conclusions une somme da 500.000 irancs a ti
tre de provision, l'affichage du iugemeir et 
1 insertion dans 20 journaux.' 

M« Reibel, ancien ministre, assistait .a So
ciété Nestor Léonard. 

La Cominenweulth, n'ayant pas de domicile 
en France, la Société des Forges et Aciéiies 
? e ^ F e i Ç n i o s dfin>andait qu'un cautionnement 
fixé à dix millions de francs son vr-r-e 

L'affaire fut mise en délibération. 
Le Tribunal vient de rendre sou jugement. 

La Société Commenwealth Sales Corporation 
sera tenue de donner caution pour le procès 
qu elle intente à la Société Nestor-I^onard. 
Iixe à 10 millions de francs le cautionnement 
qui devra être verse dans les 8 jours 
„ i„° . u VT o y o " s s»»»!'" (l»e La Commenwealth a interjeté appel du jugement. 

" « t CARNET 
CALENDRIER. — VENDREDI t< JUIN 

coucher à ta h. 5 
: coucher a 9 h. s 

Demain : St-Ple 

L'exposé de M. Poincaré 
sur les dettes 

Ajoutons que M. Poincaré avait terminé 
hier, à 16 h-, son exposé devant les commis-

Sodell : Lever 4 3 h. 51 
Lune : Lever à 2J h. 3d 
Aujourd'hui: Ête-Ir6noe. 

St-raui. 
METEOROLOGIE. — Station d» LUI*. — Obser

vations faites le -̂  Juin i9-.>n a 14 h. : Baromètre .-
763 mm. 6 ; hausse depuis la veille i U h. : 
0 mm. 1 ; Thermomètre : fronde. 13.8 ; minime, 
8.0 atteint à S b. t. i maiiraa. ts,s atteint S i« h. 
—Etat hyarrométriauti : 73 ; Hauteur d'eau tom

bée depuis la veille a 18 h. : Néant : Direction 
Ha vent : Nord : force : Modérée . Direction des 
nuages : Nord ; Ktat du Ciel ; Couvert. 

Temps probable pour Vendredi i Un peu frais. 
assez beau. 

Office Natisn.l. — Région Nord : Bea>i temps, 
ciel très nuageux, vents du secteur Nord-Est. 4 a' 
fi mètres : Minimum de température sans change
ment. 

DEUIL. — Les funérailles de M. Alfred Corain. 
Conseiller Municipal de Lille Administrateur de 
la Coopérative « L'Union de Lille >. membre fon
dateur du Parti Socialiste, ont eut Héu hier à 
17 heures à Lille. Elles furent imposantes et d« 
nombreuses personnalités v assistèrent parmi les
quelles MM Roger Salencro et Bracke-Desrous-
seaux, députés de Lille 

Au cimetière du Sud où eut lieu l'Inbumatlon. 
des discours furent prononcés par MM. Jaassens. 
au nom .1» l'Intersyndicale des Venrawirs sur 
marches et Bracke-Desroustcauz, député, au nom 
de la Ville de Lille. 

ne PASSAGE. — Par la malle anglaise « Canter-
bung • de 14 U. to, est arrivé hier après-midi, a 
Calals-M&ritime lord Derby, ancien Ministre et 
Ambassadeur, paru pour Paris par le puiimann 
de 14 h. » . 

— On a enregistré le passage, à Jeumont le 27, 
à il h. 35, de M. Laffon, consul de France à 
Cologne, rejoignant son poste, vouant de Paris. 

Après le drame de Fives 
J NK NOTE OFFICIELLE DU PAROI/ET 

rv L , V î^é \* r »P S M O T , , r * "»; LA MISE t.N LIBERTE PROVISOIRE DES INttLPÉS 

d'nJ^J!!ite. à°, l a PubUcatk>n par un journal 
d une «loi.; tendancieuse, le Parquet nous com
munique la note suivante exposant "csumUU 
v v 3 f i ^ t k & T " " " « B d c s l n c u î ^ s 

« Le Parquet fait observer que l'information 
EEn* dU.r,S 22 f ï , u r n a l d u 26 J""'- Câpres l £ 
quelle « les résultats de l'enquête ouverte par la 
Justice confirment de plTis en plus la non rc^ 
ponsabilite des deux conducteurs qu'on ava-t 
arrêtes, ne correspond nullement à lu réajË* 

* Î* ,SÎÎ2 o n libevtë provisoire, dont les in
culpes Vvattinne et Vincke ont bénéficie, après 
une détention de neuf jours, ne otfe en leur fa
veur aucune présomption de non responsabilité 
Cette mesure a été requise par le Procureur <te 
la Hêpubhqup, sur la demande régulière des in 
téressés et en toute objectivité, pour les motifs 
suivants : 

» n elle est de règle en matière d'nomicjd*' 
involontaire, lor.-que l'inculpé *->t domicilié el 
offre toutes caranlies de représentations en jus
tice ; 

2") elle s'imposait d'autent plus en la circons
tance, que, le juge d'instruction, nux prises avec 
les témoignages nettement contradictoires de~ 
deux partis adverses, n'avance que lentement et 
l i a pas encore tous les éléments en sa posses
sion— notnmment le rapport de l'expert terli-
nuiue —pour opérer toutes conirontations uliiei 
et prendre une décisiou ; 

• M» Enfin, le Parquet a estimé qu'en 
raison de la vive surexcitation qu'avait pro
voquée, dans certains milieux, la mort de 
M. Dillies. il était préférable, pour éviter tout 
incident d't»iidienc#, que l'affaire vint seu
lement fiti juillet II était impossible de main
tenir pendant six semaines la détention pré
ventive clés inculpés Wattinne et Vincke. 

» Les intérêts de la famille de M. Dillie* 
vont être représentés a l'information par 
M» Valentin. avocat du barreau de Dun-
kerque, partie civile, qui aura, comme lé» 
avocats des inculpés, le droit de consulter 
te dossier et de demander les mesures d'ins
truction qui lui paraîtront nécessaires. 

L'AFFAIRE SERAIT JI<GÊE LE !5 JUILLET 
D'autre pat!. M. lîorn.uy, procureur de *A 

Répiiblicfue. n-j-js ,-i assuré qu'il «avait, l'ins
truction de cette affaire de (ris près et seljn 
son habitude eu toute irnpartialito. 

Le magistrat a ajouté que cette affaire serait 
vraisemblablement juge,» le 25 juillet prochain, 
et qu'il oecuperat lunnome le Bitsae du «tinà,. 
ter* ptAHe. 

Inquiétante disparition 
d'un jeune homme 

a Boulogne - sur - Mer 
M. Menjou. « , rue de Gentilly. à Parts 

signale la disparition de son fils Jacques 
18 ans, qui, parti de Londres à destination de 
Boulognê-sur-Mer où il est arrivé dimanche 
23 Juin, n'a pas encore reparu au domicile 
paternel. 

Voici le signalement du disparu ': taille. 
1 m. 75 environ, teint coloré, cheveux châ
tains clairs, yeux bleus, vêtu d'uu costum» 
violet foncé, les rayures formant carreaux, 
coiffé d'un chapeau mou beige. Le Jeune hom-
ino doit être en possession d'un pardessus 
marron uni. 

"Q> 

Un mineur écrasé par un tracteur 
à Carvin 

Verà 19 heures, Mo^quelier Louis, houilleur 
âgé de 30 ans. marié et père d'une Miette da 
i ans. était occupé, dans- la veine Sud du N* 4 
d'Ostricourt. S conduire an tracteur actionné 
par des batteries d accumulateurs qui remor
quait 25 berlines de charbon Vers l'aocrochage, 
lorsque subitement le tracteur se-renversa et le 
convoi vint s'écraser sur la machine engloutis
sant le malheureux conducteur. Il railuï deux 
heures de travaux pénibles pour dégager le pau
vre ouvrier qui avait cessé de vivre. Le docteur 
Horel. qui fut mandé aussitôt, ne put que cons
tater le décès et releva une hémorragie interne 
l'éclatement du foie et une fracture du bassin 
et de la cuisse droite. Une enquête a été) ou
verte pour ctaclir leo responsabilité.» de ce triste 
accident. • 

Ses obsèques auront lieu aujourd nui vendredi, 
à 16 heures. Réunion pour toutes les sociétés 
syndicales, à 15 h. 45. rue du Chemin-Vert près 
de la halte de Buqueux. 

FEUILLETON Dt 28 JUIN 1929. — .\° 30 

le Réprouvé 
C3HAND W V A A N X>'AA-V©VJR_ 

'"i-fyfif l i t ^\ L ^ O ^ A 

U rêvait d'un jour, peut-être lointain, 
mais qui finirait tout de même par arriver, 
où son père cesserait de le maudire, où il 
retrouverait sa place dans la maison natale, 
dans « s a » maison, auprès de s a mère, 
vieillie mais consolée, un jour où peut-être 
Alice elle-même lui serait rendue. El son 
cœur était moins lourd ; ses larmes, moins 
amères» 

Les heures passèrent pour lui dans cette 
•oneerie doucement mélancoUcnje, pareille 
à l'étrange béatitude que certaine malades 
éprouvent à l'approche d'une grande crise. 

Il ntts'a la matinée A rôder le long des 
crêtes, en prenant garde toutefois de se 
mellre en vue. 

Il allait retourner è sa caverne, quand il 
remarqua dens oetrtes taches oui bougeaient 
s u flenc d'one -nrmtaçne. de Fantre cote de 
la vallée. 

Cela n'était pas tellement loin qu'il ne 
put, en" forçint son sttention, distinguer la 
r-*fl»ur bleu hr.ri7on de» deux uniformes, 
I silure. Jnupect aênéral, qui lui donnaient 
peu ft P%..ta convicta» d^niy:ce.vciic>k des 
gendarme» 

Evanouies lés visions d'un avenu* con
solé! La tragédie recommençait 1 

Se glissant entre les rochers, Jean rega
gna à la hâte sa caverne, prit le bissac de 
vivres que Grégoire lui avait apporte^ sa 
couverture, et s'éloigna dans la direction 
de la frontière espagnole. 

Il éprouvait une sensation de déchire
ment. C'était fini 1 Cete fois, il se séparait 
pour jamais de son passé. 

Il se jetait dans l'inconnu. 
Comment ferait-il pour subsister mainte

nant qu'il était privé du secours fidèle de 
Grégoire ? Oserait-il aller chercher sa sub
sistance dans les hameaux au risque de se 
faire prendre? Daileurs, les quelaues cen
taines de francs qu'il avait en poche ne lui 
permettraient pas de continuer ce jeu bien 
longtemps. 

Et, s'il essayait de passer en Espagne, ne 
serait-il pas encore plus expoisé qu'eu 
France ? Il parlait mal l'espagnol, if ne 
connaissait personne de l'autre eoté de la 
frontière. Ses habits de berger, empruntés 
& Grégoire, son air étranger, son inexpé
rience des gens et des lieux le rendraient 
tout de suite suspect. Et 11 n'avait ni passe, 
port, ni papiers en règle 

Il n'avait jamais si bien senti qul l n'était 
plus qu'un proscrit. 

— Un loup ne serait p u plus cruellement 
traqué que moi 1 

Eh bien, puisque la société le rejetait, il 
vivrait comme un loup dans la montagne-
Plutôt que de tomber entre les mains des 
gendarmes, de se voir tramer en prison, d» 
répondre devant un iu/y d'un crirne .qu'il 
n'avait pas commis, il aimait mieux se mé
tamorphoser en béte sauvage, supporter le 
froid e^KiairxL^u_ai-aai», nûçux mourJXLd'e-. 

puisement, mais libre sons le ciel do Dieu. 
Il marchait avec une espèce de rage, ne 

songeant même pas à ménager ses forces, 
dont il pouvait avoir si grand besoin 11 
éprouvait une sorte de soulagement à se 
fatiguer, pour penser le moins possible, il 
galopait dans les descentes, en bondissant 
comme un chamois ; escaladait les côtes 
sans reprendre haleine. 

Il fuyai, non pas seulement devant les 
gendarmes, hors de la portée desquels il 
s'était bientôt mis, mais aussi devant ses 
souvenirs. Quand les sites au milieu des
quels il avait vécu seraient loin de ses re
gards, peut-être les remords et les regret» 
cessraient-ils enfin de le tourmenter. Mettre 
une distance infranchissable entre son passé 
et son avenir, tel était le désir obscur mais 
impérieux qui le poussait A hâter sa course 
en choisissant les sentiers les plus sauvages 
ceux où l'on pouvait oublier même qu'il 
existait une humanité. 

Le matin, Grégoire vit arriver un jeune 
garçon d'Estoo. qui venait, envoyé par Mm» 
de Saint-Riquier. Celle-ci demandait au ber
ger de se rendre au château pour lui parler. 
Le garçon remplacerait Grégoire le temps 
qu'il faudrait pour aller à Estou et en re
venir. 

Jean avait mis le berger au courant de sa 
démarche auprès de 1 abbé Gildaz. Aussi, 
Grégoire n'était-il pas surpria d'être convo
qué le surlendemain par U mère de Jean. 

Celle-ci le priait de descendre le plus tôt 
possible a Estou. Grégoire décida de partir 
sur-le-champ. 

Laissant donc son troupeau à U garde 
du.ayïaffl^iJLs'éiçifflaj&ai' IfiJB*. 

Mais au lieu de traverser la sapinière pour 
descendre au fond du ravin, ce qui était le 
chemin le plus court, il s& dirigea vers la 
montagne en prétextant qu il préférait pren
dre par le plus long chemin pour avoir un 
sentier plus facile 

— Dame, à mon âge, on commence à ne 

Elus aimer les acrobaties .et par le ravin, 
y a vraiment trop d'escalades. 
Le jeune paysan le considérait avec sur

prise. C'était la premièer fois qu'il entendait 
le berger se plaindre d'être moins agile. 

Grégoire avait son idée. Il voulait, avant 
de se rendre au château, voir Jean pour lui 
apprendre que Mme de Salnt-Riquier, le fai
sait demander, car il ne doutait pas que la 
nouvelle ne lui causât beaucoup de joie. 

U gagna donc, par les rochers, les hautes 
pentes qui environnent le pic d'Aubert. et 

garvint â l'entrée de, la caverne où il avait 
istallé Jean. 
Le jeune homme n'était pas là. 
Ennuyé de ce contre-temps, Grégoire n'en 

fut pas inquiet tout d'abord. Jean était sans 
doute aile faire un tour du côté du col d'Au
bert. Mais ensuite le berger s'avisa que son 
protégé avait emperté tout son petit bagage, 
son bissac, sa couverture, les quelques us
tensiles indispensables qu'il lui avait don
nés. -

Qu'est-ce que cela voulait dire ? Jean 
avait-il donc décidé de déménager? Se 
croyait-il menacé? Une pensée angoissante 
se présenta à l'esprit du berger : les gen
darmes avaient découvert le refuge de Jean, 
ils avaient surpris et arrêté le jeune homme! 

Mais non. Ni Jean, ni les gendarmes n'au
raient pris tant de soin de tout emporter. 

en regagnait le seuil, quand il vit se dres
ser tout à coup, corrects dans leur uniforme 
bleu, le maréchal-Qcs-logis Bardon et son 
compagnon habituel, le gendarme Richat 

D'abord frappé de stupeur, Grégoire fut 
arraché â son" immobilité par un éclat de 
rire de Bardon. 

• — Allons, mon brave Grégoire ! vous 
voyez qu'il ne laut pas essayer de ruser 
avec nous. Laissez-nous passer, nous avons 
une affaire à régler avec votre ami. 

L'air de fatuilé triomphante du marechal-
des-logis achevait de faire comprendre au 
berger la pensée de son interlocuteur. 

— Mon ami ?... Quel ami ? 
— Ne faites pas l'innocent, Grégoire. Je 

n'ai pas l'intention de eous créer des en
nuis, à vous personnellement, mais c'est à 
la condition que vous ne nous empêcherez 
pas d'accomplir notre mission. 

Grégoire prjt une mine ahurie, parfaite
ment imitée. 

— Le diable m'emporte si je sais ce que 
vous voulez dire I 

— Vieux finaud, il n'y a pas que vous 
qui êtes malin lEcartez-vous, nous avons 
une petite visite & faire dans cette grotte. 

Grégoire fit un pas de côté. 
— Voyons, maréchal-des-logis, m'expli-

querez-vous:.. 
— Je ne perds pas mon temps à voue ra

conter ce que vous savez aussi bien que 
moi. 

— Vous cherchez un malfaiteur? 
— En effet dit Bardon, en mettant revoL 

ver au poing. 
— Et vous me soupçonnez, moi, s'écria 

le berger avec un accent indigné, de donner 
asile à un malfaiteur? 

—JJcAxtx M. toliSfirnes^ réjtfjau>v j t f c j j ^ -

ment Bardon. Restez' ici, Richat, et ayez 
lccil sur le vieux. 

Sombre, simulant l'expression de la co
lère, le berger .;e tenait à ré_-art, obser
vant les gendarmes sous ses so . s 
broussailleux ; -lis il réprimait aveî 
peine un sourire moqueur. 

Il croyait con^ ndre à nrésetit ce qui 
s'était passé. 1-3 Kéiidarrr.es l'avait guette 
de loin et suivi quand iia l'avale::: 
monter vers la crête, souponnam uvec rai
son qu'il allait rejoindre Jean. Et celui-
ci, qui se tenait sur ses gardes depuis !•* 
veille, juché en obseï-••»•;-., sur quelc, » 
pointe do roc, les avait aperçus et a'6tat 
esquivé. 

lîardon était entré dans la caverne H 
ressortit aubout de deux minutes, l'air 
desappointé, et eromi.-''^ j 

— Plue personne [ L'oiseau s'est en
volé. 

A Grégoire, qui l'observait t- . >ur avec 
le même mélange d'ahurissement et de ~» 
1ère, il dit : 

— Vous savez à quoi vous en t^nlr, 
vieux. Dites-nous où il est passé ? 

— Qui ? 
— Jean de Saint-Riquier, parbleu ! 
— Hein !... Quoi, ?... 
— J» vous averti qu'il est inutile J e 

ruser avec nous. Vous avez p- tort d*» idr 
Jean de Saint-Riquier à fuir et à i ca
cher, mais je n'ai pas l'intention de vous 
faire d'histoire à cause de ça, po«rvu q-:e 
vous nous aidiez légalement à partir da 
cette heure, n y a une couchette d'herbes 
sèches au fond de la grotte, QuelcrTun -vi 
Passé.M. RUikJkte&fO&s 

" J « Ç » 


